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DOCUMENT	À	RETOURNER	PAR	COURRIER	OU	MAIL		
Avant	le	21	septembre	2018	

	
EVENT’S	COMMUNICATION	

infos@events-communication.fr	
ZA	des	Andrés,	100	rue	du	Pré	Magne	69126	Brindas		

	
	
Société	:		
	
Enseigne	:		
	
Responsable	:		
	
Tel	:	 Mobile	:		
	
Mail	:		
	

Je	soussigné…….......................................................................................................	

En	qualité	de	:	……………………………………………………………………………………………………….	

m'engage	à	respecter	ou	à	faire	respecter,	par	les	entreprises	sous-traitantes	intervenant	lors	de	l’installation	et	le	

démontage,	la	remise	en	état	de	notre	stand.	

	

Extraits	dossier	exposants	salon	HORECAlpes	

	

«	Les	exposants	ont	 l’obligation	de	ne	 laisser	aucun	détritus	 résultant	de	 l’installation	des	stands	 (emballages	vides,	

chutes	de	bois,	caisses	vides,	pots	de	peintures	vides,…)	»	

«	L’emplacement	 du	 stand	 doit	 être	 restitué	 dans	 l’état	 initial.	 Tous	 les	 détritus	 doivent	 être	 retirés.	 Les	 dégâts	

constatés	lors	du	démontage	des	stands	seront	facturés	à	l’exposant	incriminé.	L’exposant	est	lui-même	responsable	

pour	ses	prestataires.»	

	

Je	confirme	avoir	pris	connaissance	du	dossier	exposant	du	salon	HORECAlpes	dans	lequel	est	repris	les	

informations	et	obligations	de	montage	et	de	démontage	de	notre	stand.	

	

Fait	à	:	…………………………………….	

Le	:	………………………………………….	

	

Signature	

	

	
	

CERTIFICAT	D’ENGAGEMENT	
DE	REMISE	EN	ÉTAT	


